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PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTE REVISE


LUNDI, 25 SEPTEMBRE (9h30 – 12h30) (14h00 – 17h30)	 

I.	Ouverture de la réunion par le Vice-Président

M. Joseph Faber, Vice-Président, ouvrira la réunion du Comité gouvernemental.

II. 	Adoption du projet d’ordre du jour et du projet d’ordre du jour des travaux annotés
GC(2017)15rév. prov
GC(2017)17

Le Comité gouvernemental est invité à adopter le projet d’ordre du jour et le projet d’ordre du jour annoté.

III.	Information d'intérêt général pour le Comité gouvernemental
GC(2017)18

	Le Secrétariat informera des questions d’intérêt général pour le Comité gouvernemental.

IV.	Processus de Turin

Le Secrétariat met à jour l’information du Comité gouvernemental sur les activités prioritaires actuellement menées dans le cadre du processus de Turin.

V.	Adoption du rapport de réunion de la 135e réunion du Comité gouvernemental
GC(2017)14

	Le Comité gouvernemental est invité à adopter le rapport de la 135e réunion.
	Il est également invité à décider de la question mentionnée dans la note de bas de 	page concernant la conclusion de l'article 1§2 de non-conformité CSER TURQUIE (voir 	page 44).

VI.	Election du Président et du Bureau

	Le Comité gouvernemental est invité à élire son Président et ses membres du Bureau pour 	la période 2018-2019.

VII.	La situation des Etats qui n’ont pas soumis de rapport dans les délais fixés	

Le Comité est invité à encourager les Etats membres à respecter les délais fixés pour  l’envoi de leur rapport.

11h00

VIII.	Echange de vues avec la délégation des OING sur le suivi des Conclusions

Les membres du Comité gouvernemental sont invités à tenir un échange de vues avec la délégation des OING sur le suivi des Conclusions.

IX.	Conclusions XXI–1 (2016) – Charte sociale européenne de 1961 (CSE)

	et

Conclusions 2016 – Charte sociale européenne (CSER) – Examen des situations nationales

	concernant le groupe  thématique « Emploi, formation et égalité des chances » :

· droit au travail (article 1),
· droit à l’orientation professionnelle (article 9),
· droit à la formation professionnelle (article 10),
· droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté (article 15),
· droit à l’exercice d’une activité lucrative sur le territoire des autres Etats Parties (article 18),
· droit des femmes et des hommes à l’égalité des chances (article 20),
· droit à la protection en cas de licenciement (article 24),
· droit à la garantie des créances en cas d’insolvabilité de l’employeur (article 25).

GC(2017)6
Partie I et Partie II

Les situations de non-conformité qui seront discutées lors de cette 136e réunion font partie de la proposition faite par le Comité européen des Droits sociaux. Le Bureau du Comité gouvernemental avait la possibilité de faire des commentaires sur un projet initial.


	Article
	Etats concernés

	1§1 CSER
	Bosnie-Herzégovine



	Article
	Etats concernés

	10§1 CSER
	Monténégro

	10§2 CSER
	République slovaque

	10§4 CSER
	Géorgie, Monténégro

	10§4 CSE
	Danemark

	Si possible
10§5 CSER
	Andorre, Autriche, Belgique, Finlande, France



MARDI, 26 SEPTEMBRE (9h30  -  12h30) (14h00  - 17h30)

	Article
	Etats concernés

	Suite
10§5 CSER
	Andorre, Autriche, Belgique, Finlande, France



	Article
	Etats concernés

	1§1 CSER
	Italie



	Articles
	Etats concernés

	15§1 CSE
	Islande

	15§1 CSER
	Autriche, Belgique, Roumanie, Ukraine

	15§2 CSE
	Grèce, Islande

	15§2 CSER
	Roumanie, Serbie, Ukraine

	1§2 CSE
	Islande

	1§2 CSER
	Bosnie-Herzégovine



MECREDI, 27 SEPTEMBRE (9h30  -  12h30) (14h00  - 17h30)

	Article
	Etats concernés

	15§3 CSER
	Arménie, Belgique, Estonie, France



	Article
	Etats concernés

	18§2 CSE
	Islande, Royaume Uni

	18§2 CSER
	Irlande, Serbie

	18§3 CSER
	Belgique, République de Moldova, Turquie, Ukraine





JEUDI, 28 SEPTEMBRE (9h30  -  12h30) (14h00  - 17h30)

	Articles
	Etats concernés

	20 CSER
	Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Estonie, Géorgie, République de Moldova, Monténégro, Fédération de Russie, Turquie, Ukraine 

	18§4 CSER
	Fédération de Russie



VENDREDI, 29 SEPTEMBRE (9h30  -  12h30) (14h00  - 17h30)

	Article
	Etats concernés

	18§3 CSER
	Italie



	Article
	Etats concernés

	24 CSER
	Arménie, Bulgarie, Finlande, Irlande, Italie, Malte



	Article
	Etats concernés

	25 CSER
	Belgique, Portugal, Turquie



X.	Constats 2016 du Comité européen des Droits sociaux sur le suivi des décisions dans les réclamations collectives

	Les membres du Comité gouvernemental sont invités à tenir un échange de vues sur les constats 2016 du Comité européen des Droits sociaux concernant le suivi des décisions dans les réclamations collectives.

XI.	Mise à jour de la liste des organisations internationales non gouvernementales (OING) habilitées à présenter des réclamations collectives 

GC(2017)16

	La liste à jour des OING habilitées à présenter des réclamations collectives sera soumise au Comité en vue de son adoption.

XII.	Etats des signatures et ratifications de la Charte sociale européenne et de ses Protocoles

	Les représentants des Etats membres sont invités à faire état des évolutions en cours dans 	leurs pays concernant la signature et/ou la ratification en particulier de la Charte sociale 	européenne révisée et du Protocole sur la procédure de réclamations collectives.

XIII.	Représentation du Comité Gouvernemental dans d’autres activités du Conseil de l’Europe

XIV.	Date de la prochaine réunion du Bureau

	Réunion du Bureau : 22 ou 24 novembre 2017

	La date envisagée de la réunion du Bureau du 23 novembre n’est plus possible pour manque de disponibilité de salle.

XV.	Dates des prochaines réunions du Comité  gouvernemental 


1. 137e réunion du Comité gouvernemental: 16 – 20 avril 2018

2. 138e réunion du Comité gouvernemental: 24 – 28 septembre 2018

	Les dates des plénières sont encore à confirmer.



XVI.	Divers

Les représentants des Etats membres sont invités à soulever des questions qu’ils souhaiteraient partager avec le Comité gouvernemental dans son ensemble.
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